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LE DIPLOME, DU CAP AU BTS
QU’EST-CE QU’UN DIPLOME DE L’EDUCATION NATIONALE ?

Le diplôme de l’Education Nationale est une certification délivrée par le Ministère de l’Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche – Enseignement Secondaire. Il existe 700 diplômes, allant du CAP au BTS.
QUELS SONT LES DIPLOMES EXISTANTS ?

Dans notre secteur d’activités, le diplôme du BTS Animation et Gestion Touristique Locale est celui qui revient le plus souvent. Cependant, d’autres BTS sont susceptibles de vous intéresser comme le BTS Assistant de Direction, le BTS Secrétaire Trilingue, le BTS Communication visuelle graphisme, édition, publicité…

Vous trouverez la liste complète des diplômes avec leur référentiel à l’adresse Internet suivante : www.cncp.gouv.fr, rubrique « répertoire »

J’ENVISAGE DE VALIDER UN DIPLOME, COMMENT DOIS-JE PROCEDER ?

RAPPEL : Les salariés peuvent bénéficier d’un congé annuel spécifique d’une durée maximale de 24 heures, consécutives ou non, en vue de participer aux épreuves ou à leur préparation.
1ère étape – avec un conseiller d’un Centre de Validation : (L’UDOTSI du Nord organisera des entretiens avec un conseiller)
- Information et Etude de l’expérience professionnelle

- Aide au choix du diplôme

- Remise du Livret 1 et explication pour le remplir

2e étape – l’inscription :
- Envoi ou dépôt du Livret 1

- Décision de la recevabilité de la candidature à la VAE et réception du Livret 2

- Signature de la Charte d’engagement par le candidat, l’employeur et l’UDOTSI du Nord

3e étape – l’accompagnement avec un conseiller du GRETA :

- Constitution du livret 2

- Atelier méthodologique avec un professeur expert

- Finalisation du livret 2

- Préparation à l’entretien avec le jury

4e étape – Dépôt du dossier (Livrets 1 et 2) au Centre de Validation - 2 sessions par an :

- Pour la session de printemps, date limite de dépôt des livrets le 30 novembre

- Pour la session d’Automne, date limite de dépôt des livrets le 30 juin

5e étape – le jury de validation :

- Etude du dossier par le jury

- Entretien individuel avec le jury (20 à 45 min)

- Décision du Jury (soit Validation Totale c'est-à-dire attribution de la totalité du diplôme, soit Validation Partielle c'est-à-dire attribution de certaines unités)

6e étape – la validation partielle :

Lorsque le candidat valide partiellement le diplôme, il a la possibilité, pendant 5 années, de :

- suivre une formation et de repasser l’(es) épreuve(s) pour valider le diplôme

- diversifier son expérience et ensuite la faire valider par une VAE
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